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	COMMUNIQUÉ

6 juillet 2010
RISQUE DE CANICULE :

L’AD-PA DEMANDE À L’ÉTAT DE PRENDRE 

DES MESURES D’URGENCE SUR L’EMPLOI

  Interrogé ce matin sur RMC par J-J. BOURDIN, P. CHAMPVERT, Président de l’AD-PA, a solennellement demandé à l’Etat de renoncer aux suppressions d’emplois prévues dans certains établissements et services à domicile pour personnes âgées.
Alors que les prévisions météo évoquent un risque de canicule cet été, 

l’AD-PA, qui regroupe au plan national les directeurs de services à domicile et d’établissements pour personnes âgées, demande que tous les crédits prévus initialement pour créer des emplois au service des personnes âgées soient utilisés, et notamment les 300 millions € en attente à la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie)

En outre, l’AD-PA demande la création d’un fond d’urgence de l’aide à domicile pour éviter le dépôt de bilan de toutes les associations en difficulté, et maintenir la présence des professionnels auprès des personnes âgées à domicile.

En effet, tout le monde sait que les structures pour personnes âgées manquent de personnels, et la Cour des Comptes indiquait en 2005 que leurs besoins n’étaient couverts qu’à moitié.
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